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IMPRIME ET PUBLIÉ

PAR C. B. PASTEUR,
; RUE ST. JAGQUES. -

 

CONDITIONS.
‘Us.Prix de la Souscription est de Quinze Chelins,
a pur année, lorsque le Papier est livré à Montréal,
ou envoyé en Campagne pur occasion ; et de
‘Quinze Chelins et Jes frais, lorsqu'il est envoyé
‘para Poste, payables de Six Mois en Six Mois et
d'avance. !

nd==

AVIS, ;
US ceux y concernés, sont:
par les présentes informés, que la

société ci-devant existant sous le non de.
’ MITTLEBERGER & Co.
Honvrocers, Bryouriens, et Omre-
vees, est dissoute CE JOURD'HUI
d‘un consentement inutuel. En consé-
quence: toute personne ayant quelque
Juste demandecontrele dite rociété, sont
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(COMMUNICATION:)
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VEviLLtEZ accueillir favora-
‘| blement les observations suivantes: sur’

les prétendus argumens dé l'Editeur du
Quebec Mercury, insérés dans sa feuille
du 27 de Fevrier dernier. Ce monsieur
en parlant de ladissolution de notre
parlementct des cpuses,qui Iont tamenée
dit: “Surce sujet, dont il est tant parlé,

, qu‘ilen soit necessaire

bre, pour aMoiblirexerce”‘dés irjuméns; quel'on ditavoir été mis en
‘usage dans la Chambre; quelqu'aient été-
"les talens des Orateurs encetteoccasion.”
“ Voilà un grand travail ; allons au ré-
sultat. En admettant donc que’la pré-
‘sence d'un agentd Londres, pour soute-
.nir les accusations contre les juges, ‘ ait
‘pu mettre ia question des règles de pra-
tiques sous un point de vue à produire
une décision différente de célle qui a eu
lieu, est-ce Ja faute du Prince Régent,

nousnectoyonsp
d'ungrand nombr

,

 priées de les présentet 5 James PF.
MircLEBERGER; et toutes personnes
enduttées à Te dite société sont priées .
de lui payer soxs délai, étant la scule:

, personne ducrsent qualifée pour perce-
wir les payements,

. F. MITTLEBERGEE,.
JAMES G. HANNA.

-Montréal, 1 Mars, 1816.

N. B. Le eoussign’ prend la liberté
de présenter ses vemerciments les plus
sinceres aux pratiques de la ci-devant
société de Mittleberger, & Co.pourlu gé-
néreux encouragement que cette société
8éprouvé pendant son existence; et lcs
informe respectueusementet fe public en
général qu'il continue lus mêmes bran-
ches sous son propre nom ; et il espere
par son assiduité et son -attention future
Rrériter la continuation deieur généreux
encouragement, :
A J. F. MITTLEBERGER.

| _+- NOTICE.

& quelle iy

‘ALL those concerned are here-
by informed that the Copartner-

shp heretofore existing under the Firm
of MITTLEBERGER v Co. Wartcu
depairing JEWELLERS & SILVER-SMITHS,

.. wis by mutual consent this day dissoi-
ved. In consequence ofwhich any Per-
#07 having any. Legal Claim’against the
sforementioned Firmare requested to
resent them for adjustment to James F.

_Mittleberger ; and all persons indebted
to the late firm, are requested, without
delay to pay the same into his hands, he
alone being duly qualified to receive
the same.

‘: J F.MITTLEBERGER.
JAMES G. HANNA.

- Montresl, March 1st. 1816. i

N. B. The subscriber begs leave to
present his most cordial thanks, to the
‘customers ofthe late frm ofMittlcberger
‘& Co. for the highiy,and unlimited en-
‘couragement that firm bas experfonced
during its existenca; snd respectfully
informs. them and the public at large,
-that he continues the business under his .
“own nome; hoping by his future assi-
‘duity and attention‘to inerit a continu-
“anccof their unbounded liberality ‘and
- apen geasrosity, T1 10120
" J; F. MITTLEBERGER. ;
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Beaux.Magasins.
: A VENDRE. " °

+ BT .DEPLUS

UNE. TERRE,
L'ATTENTION- des acqué-

“ryeurs -est requise à la. Vente qui doit-.
y8voirlieu an Bureau du SheriffàMont:
val Manrpi. 18.26du Courant,des spa--
‘deux MAGAZINSsitués ‘dans la Rue:
St;Paol,"-mbihtenant occupés par Mr,
+NyororAs.0pBoRNE et parMessrs, Sa-
(MUEL, Bringer,&co.LosTermesdopa-

ment sérontfacilesà l'acquéréür, eti
on’peut “ en-‘connoitre lesphstiéularités.

‘eu Burçauidu-Shérif ;. ivi
USIiDitRFODÉPEUEEL 1 LT
&Une Desaay Courant See Mario,ci-
levant propriété de Mr. Frasergutla-

} teCarrière--de crie, 1
erre pour’la construction des Edificos.
Montreal,le 18 Mars 181,

de Elegie,sn te

si cet agent n‘à point paru au Conseil” ?
Non monsieur, ce n'est point la faute du
Prince Régent, ct je pense bien que
personne ne l'en accuse; meis c‘est la faute
de notre conseil Lésislatif, qui s'est
‘obstinément opposéà la passation du bill
qui appropriait les sommes d'argent né-
cessaires au soutien de l'Agent. ‘La
Chambre “’u-t-elle pas, pour obtenir une’
-décising, fait transmettre ses accusations
‘au Prince Régent, ‘rs abandonnantà
Jour'destinéo, sans le secours d’un-agent?
Non ia Chambre en ffisañt passer sesac-
cusations, demandoit que les messieurs’
qu'elle accusait, fussent suspendus de,
leur office, comme c'est fa coutume lors:
que des personnes publiques sont accu-
sees de malversation, et cette suspension
devoit conduire à un prorès régulier,
dans lequelles témoins seroient enterdu-

| et justice rendue auxdeux parties, Que
ceciait été l'intention de Ja*Chambre d'As-
semblée, personnen'en peutdouter,puise
qu'elle à transmis ses plaintes, sans les ac-
compagnerd‘unescul-preuveleurappui;
et ilseroit ridicule d'imaginer. que dés
messieurs insfruits des procédures, com.
me le sont, ceux qui ont conduit cette
affaive, nient preteudu faire’ condamner
les juges sur de simples accusations, “La
Chambre n-t-elle formé aucus protèt ou

| supplique contre la décision qui pourroit
être donnée sans' la ;présence d'un
agent?” Non, car. elle ne demandoit

publiques, pouret au nom dela Provin-:
ce, qu'elle représente ; pouvoit-elle pré-
voir qu'on Jui refuseroit de suspendre

ves?, Sur la simple déposition d'une
femme .(quelquéfüis sans mœurs} oii
prive de saliberté celui contrélequet elle
a,déposé. t! 7 oo
4 Ne s‘est-il pas éconléarsezde tems

entrela transmission des accusations et
In décision ‘qui s‘élt’ est suivie pour
donnerle, tems à un agentd'aller‘ ls
soutenir 7." Qui,il s'est écoulé assez
tems ; mais leConseil Législatifprési-
dé parles accusés avoitcu soind'en âter
Jesmoyens; et quanddesindividusse se-
roient volontairement avancés et présens
tés au Conseilprivée dé Sy’Majesté ; ils
‘n‘aurcient pas pu avoir la méme influen:
ce, quiauroit eu un agent, envoyé : pat
I'autorité des des deux” Chambres Légist
latives. . Envérit6 ilest étonnant de voir
combien lesmembres denotre cham.,ré
hauteont .constamumentsoutenu lesju-

] gesdepuis. les accusations portées.con-
tre.eux. 11 fant que,çes messieursaient
une tout autre idéedupoint, d'honneur,

«| que n‘ont les.officiers de, l‘armée; cor
‘J nussitdt qu‘undeleurs confrèresest ac-

cusé: innocert ou coupable,ils. refusénit
«de faire devoir avec lui jusqu'à ceque:
parles procédés d‘ane, cour martigle ré-
guliere, il se soit disculpédesaccusations:
pour lesquelles ils ge, sont séparésde lui.
En epparence qu'ily-a.unhopneur, pour:
le militaire et_un outrepour. les, législa--
teurs 1;. “IIne:parutapcunetelleperson-
ne, * il fallojt, une décisiqp,qtnousdevons.
supposer qu'elle à été faitg, : au, meilleur
du jugementdu conseil privé, SuivantLesr
circonstances,tellesqu'e/lesJui. ont paru.
;Aucun tribunal auroit-ilpu en agirquête,
ment?!” Ici monsieurCary, josuis’

|; © Cette phrase quiest d'un F, i513“du,
‘eut, le tse e “Pongqupeut en:
cory plus, © En'gériéral toutsTn piece est-de-
uatiived ne pis’pétmbtive fine Sraduct] i
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nous allons husarderquelques mots, car}

pas de décision, elle accusoit de fautes :

ses uccurés, sansqu'elle doñnât.des preu-|
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'votre Wyis:

ovantlui, ct-il paroitévident, qu'il n'y ©
a eugue l‘accusé d‘entendu (l‘accusa-'‘
teur ‘était absent). ‘Voilà pourquoila.
Chambre.me.paroit excusable d'enap
peller de nouveau:àla justice dugauver-'
nementBritannique,endopaustJesraisons
uil'ontémpêchée deproduire ses preuves

Gores :Ja seconde, résolusion du24 dé
LL authe 1 ae.

. “D'après. la. manière “dont alexprime;
Je comité :dea Loydadans-son rapport,
TDne poutUSsuBagcRtquelaGotdone
"Né leur décision d‘uprès une vue partiel-.
le du sujet, matsbien plutôt d'après une
conclusiontirée d‘upe “môre considéra-
tion de l‘esprit des regles. de la. loi, des
ordonnancescoloniales etdes actes dels
Législation.” - Quelés, jages aient le.
droit de faire des règles depratiquepour
‘règler l’intérieur et lu manière de procé-;
‘der des coure de justice, c‘est ce dont,
personneue doute ; mais que pat des rè-
‘gles de pratique ils pussent à-leur gré al-,
4érer daslois établis par J‘acte de la.cons-,
titution,les ordonnances et la législation,
dela province,c'est ce quetout le monde:
niera, et c‘estnéunmoins par de telles
regles quelesjuges ont encourul‘imputa-
-tion d‘avoir usurpé te pouvoir. Législa-;
‘tif. Orpour décider. cette .question, il
devenait necessaire dediscuterle tuéri-
: to des diverses règlesde pratique, qui ont
: donne lieu aux accusations, et cela na
pu se faire dansle conseil privé ou il ne
paroit pas avoit été: fait mention d‘auou-,
ne règle en particulier,mais seulement du
' pouvoir général qu'ont les juges de ‘faire
: des règles de pratique. LL.|
i “Devroit-on revoquer en-douté- une
parcille décision donnée par les autorités
les plus hautes et dont il ne peut y avoir

;

;

d‘appelle ? Qu donc sera lu fin de l‘ac-
quicscement § Le. Prince; Régent nté-
toit-il pas l‘autorité à laquellela Chambre
en appelloit ? Son Altesse royale pouvuit
elle p us faire quelle n‘a fait, pôur. sa-
tisfaire les plaintifs'?"” - Toutes ces
questions, Monsr. L‘Editeur du Mercury
sout spécieuses, etje vous avoue,que le
caractère de la personne, que vous mets
tez -en jeu, ne mepermet guère d‘y Té-;
pondre d‘une manière positive.  Cepep-
ant vous m‘avez mis au picd du-mur-par

+ des interrogations et des doutes : je vais|
“ vous y mettre par des suppos itions Je
| supposedone qu‘au lieu dacquitter les
juges, le Prince Régent et son conseil
les cussent suspendus et ordonné leur’
procès, : qu‘en seroit-il résulté ? Pre-
wmitrement - Ja Chambre: d‘Assemblée;)

‘ayant parld’ loccasion -tant ‘désirée .de
mestre aujour les preuyes de ses avan-
‘cés, auroit été satisfuite. Si elle: eut
réussi à faire trouver les juges conpa-
bles, son crédit se seroit accru daus l‘es-
prit du public et tout le mondelui. auroit

 
delu stution élevéo, qu'ils occupent dans
la province. ' Si aucontiaire Ja Chambre
eut succombé, le mérite et l'influence
-des juges auroient ‘brillé d‘uij nouvel
éclat,et les représentans-confondns,i ali-
-roient été hués àtousles coiris des ‘rides
et livrés au mépris général detous) 8
-honêtes geus… Dans ladernière de‘ €
suppositions, il étoitévidemment ‘de14:
téréndes jugesd'être’condanmMésà‘ subis

 
un-proces :. je dis - plus, ilsdevoiet
euxmimes” le on +,16Po
citer,ne rieñ épargñer pourl'obtenir,
car.tani qu'ilschérchérontàl‘éJudés,‘i
estlibre au. public deléscroire‘coûpat
blesi.et, je-pe pense pas que’ ‘té ‘soit
Jeur, Ésired'in ustice. ;Le : Capitain

: Barclay, accuséd'avoirperduIs‘Aotéédé |
Lag doi, aluimabe‘presgt ‘son ‘pro.
-cès, afin d'être honorablement ‘acquitté
de toutes les mauvaises impressions“. que ,

 
aoninfortupesuroit.puIhastf dans lerprit de decompteTEIR“ Tel.est, ce,que Nous avdgi avis"ati”Aadécquoiquefile‘bot queie
-prenons.que dans la ‘Chambre’ tous” les‘neouue
ousn'employpnsdans Ce peu observ;

Rhos, que.deydrgupmeddeHoncmp,nous nous fattons quelled ‘sérdht'te¢ues’
.afec candéur.™Pourlejcgup, monsr.Cary,

is: que. le. public jugera
comme moi»que tous'vos  prétendus., ars,
gumensnésint-que desavancés spécieux,

| pourflatteruneaistorité; quia‘gas bes
soin, ce me semble, des.secours de votre |
pisimie, *p8; ourexc

Leconseil privé54, potvolk.miljseraiédeesquiélitpisse dé
hger:que surlesinformations, qu‘il avoit‘Chambfé,cürl'ordre‘en: Conseil u eu ses:

gueentrayaïl enfänte añe souris,a

{

tait un.usagegong
|pour chaque mes
avoirdoujours6
nace,que JaChe breft ume aes

aque Tressagé du ouverneur,:hNe que J ë

notreraisonnement, patcé'qué nous ‘ép- j'ayan

  

  
Leieiuscrls int:a:votre profession de|}

de eurétje

fo cain egorgeiient
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r.ou louer les motifs;
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avocats.Xl est!pourtant"fôré heureux::
que vous deLuyes ‘pas *sû'plutôt; concy
nouséüroitpriv delégloiré,dontvousvous- 1
êtescouvert, en culbutant par quelques!
‘motsles argumens des homites éminents,
ui ont'soutenb, lés résolutions du 2603

de Février. 'Céci*va ‘sans doute vols-.a
faireun ‘gfand’ crédit ‘dans l'esprit desvu

J'élécteurs etquisait si toüsle comtéstiern
vont pas se. disputgrl'honneurrde_votsr?
avoir pour ‘ léur'représéñtant?. Cur le:
peupleaildisoFveilldux ot vous-vonen:-
sansdoutéde lui'fiiire voit: une.grande; «

erveille, en lui prohvant:que la monta~:

3 woe
3 AU: PUBLIC..." |

‘Cher lecteur, he soispoint sçandaligd,
dés obseivatiôns que je viens de faire, 7
respecte et Chéris monToi ct me sdj-.
mettrai toujours avec confiance ct régie.
énation aux détisions ‘qu’il lui plaira de,
donner; mais tout en aimant ‘mon Roi.
j'adore leconstitution, que dans sa bouth
paternellé,il lui a pla. de nous accorder
etje ne puis souffrir qu'ellesoit impuné-
mentviolée par les'discours indécens d'un
guzettier contre ‘les Représentans du
peuple. La question que je viuns-de y
traiter est épineuse ct je n‘yaurois cers
tainement pas-touchée, si je n‘eusse ét
provoqué pur Ia’ pièce que.je vicusde.
refuter, mais dans la vue de contrecarret-
l'ordre en Conseil {que je respecte intinis
ment,) celle d‘imposer silehce aux édis
fours’ des papiers’ rouvelles'sur cette
question et toutes autres de mêmenature.
tr en sduffantle pour ‘il faut admettre
le contre, ct ces‘ disputions conduisent
quélquefois à demauvaises conséquer ces.

ivons'cii’ paix, - laissons le peuple juger.
lui-même sûs'réprésontans,car c'est à Jui
que le*Gouverneur en appélle.ct non aux
fazettiers, CEC cn me T

* AwtivHydisrgyrum,.

siCorrespondance privée) -
PARLEMENT. BROVINCIAL:
Ten , pu. “ .3 sn

. DAS-CANADZ.
aCU . :

, QHAMBRED'ASSEMBLEE,.
CWT DEBATSS 5

©. Vexogepi28 Fev. 1816.
LaChambre reçutunmessage de l'Ad»

ministraçeur ‘du‘gouvernement par so
secrétairele capt, Lbting. ‘Par le med-
sage, SpnExcellenceinformoit la Chatt-
bre, que la, récolté ayant manqué,‘ les
habitans de’ plusieurs paroissesdanscette
provingese trouvoient’ dans ‘une extrê-
nie misère étmabquoient dé bled pour
semer,et . désiroit quela. chambre prit
"cet objetien, considération, de“ manière

su gré d‘avoir déplacé des gens ipdignes essoul HonConemony £0. a 23ager 15 ra re

+Mr,Tascheyédufit, iotion”quel'en
«présentsunedresse dereméroiementà
Son ExcellencepourléHibéségereçu: il.
obberva aisoutien debdmotion que c'é-

i aût én- Angleterre, de
adréssede” remerciement
iessdgedûtrône;et qu'if

‘d'usageén cette ;pro-
hiobroft 1

présenter noe

rwdod s'Uppbsà 6'Je'motion 211} .
pa ttbladress ora nulle-

1.

Ea,qe‘coir ndrey
mentnécessaire, ‘ét'que’ Chambre:no

brut

|BiBainepareille inesuré sûns:

«|Soinbésscdysdepities

té : guargroitbienin-
Orme que” Catholique s*étoit.
pid ¢ } jour: pren
esinformations sûres; taüthänt la : der-
oe ] elie ét" télapirle ‘moyen’ du
clergé du Didtdséghd: étojt: mallieu-
Jgusemientvraléquéplüisde vingt parois-
4eRge frouvent actüelléfiènt sans"pain
‘etsansbledde‘lnemence t'qué: cetiezine
formation,avning dbute-‘6ts ‘dontibe’

epax | yêque htholigiit àla” personne
t l‘administéition'du gouvernement, _

où aus C'étôléeffconséquentede-petté
© los meatges”en'question>I -

t qu'il espéroit"‘quele Chambrega
ormeroit en. comité’ alissi tôt que pose

aibleaysujet de‘ce-micésage,: et/ferois.-
‘spp + rl ion dé “a de; nes” suffisantes

oursoulager là misère‘dupeuple:‘que:
ires regorgeomnt” d'argent; ‘qui:

lepatequimpour: » de. es . 1 * viiVartplovera

© information, qu'il""avoit”! gprogé4..: 1iaes(leAL rll ey

  

      y ot, atten Ton  de oa”cipdolbe‘Vuethesentres |

(réel. fachetant-a LC
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ems de Jisuite, pour les cultivateuxs, qu'il y avoit certains cas, où Tes adress |
pour cette classe d'hommes, les plus in- de remerciment. étoient convenables, et
dustrienx et les plus utiles: que sans’ qu'il étoit d'opinion que le cas aéfüel en”
doute le conseil Législatifet l'Adminis- étoit un : qu'il voyoit avec plaisir qu'il
trateur donneroient leur concurrence à ny avoit qu'une seule opinion dans la
une loi qui seroit nassée hcet effet, mais Chambre, pourlc soolagement dès habi-
que cela n‘étoit pas le sujet en question; tants qui souffroient de la disette, qu'il
uil s‘agissoit de savoir si la Chambre csperoit que le secours seroit prompt et
evoit voter une adresse de remerciment efâcace.

a l'Administrateur du gouvernement, - Ar. Huot dit qu'il étoit surpris que
pour avoir communiqué a Ja Chambre la l'on eût aucune objection à faire une
connuissance qu'il avoit «es besoins du . adresse de remerciments, à Son Excellen-
pays. Mr. Sherwood dit qu‘il n‘en vo- ce pour son Message, que c'etoit une
yoit aucunement lu nécessité et qu’il vo- chose de suite en pareil cas; qu'il en
teroit en conséquence contre la mo- ‘ étoit convaincu lui-même par su propre
tion. . expérience, ayant été membre de la
Mr. James Stuart dit qu'il ne pouvait Chumbre d'Assemblée depuis vingt ans :

comprendre pourquoi la Chambre d’As- : qu’il se ruppelloit que le Gouverneur
eemblée seroit abligé de voter une adres- Craig avoit envoyé un message à la
& de remerciment À quelqu'un, pour Chambre jd’ Assemblée, informant qu'il
avoir fait un ucte.tout simple de devoir ; avoit fuit mettre en prison Mr. Bedard,
la disette qui se faisoit sentir dans plusi- un de ses Membres, et que la Chambre
curs paroisies {toit un fait malheurcuse- | alors envoya au Gouverneur Craig une
ment trop bien connu ; la personnne adresse pour lui exprimer ses humbles
ayant l'administration du gouvernemeut romercimeats sur l'honnêteté de con mes-
avait communiqué ce fait, comme une sage. .

chose de forme, et les trois branches de (Ce discours de Mr. Huot, produisit
In Législature feroient tout en leur pou- de longs eclats de rire.) .
voir poury remédier. Mais quelle rai- Mr. l’Oraleur proposaia question sur la
aoh y avoit-il, pour qu'une branche de la motion demr. Ta-bereau pour une addresse
Légistature, pour que la Chambre d‘As- ;, àSon Excellence, ctelle fut. mportée dans
ermbl-e allât offrir de l'encens, à une! l'affirmative par une majorité de scize.—
autre branche, à l‘Administratëur? Les Votes en faveur de l'adresse de remerci-
remercinents des ceprésentants des comr- ment, Messieurs Bourdages, Dénéchaud,
munes du Bas-Canada, adressés à quel- Allsop, Ogden, Dnvidson, Brown, Four-
gue per-onnc que ce soit doivent être cone . nier, Lee, Blanchet. Dumont, Tasche-
sidérés comme un grand honneur. On ccau, Després, Leblane, Bellet, Breux,
considéroit de celte manière les remerci-  Lngueux, Prévost,  Deligni, Amyot,
ments des communes d'Angleterre. Si Huot, Jones, O'Sullivan et Cuvilier, 24
les remerciments devenvient a grand Contre I'Addresse Messrs, James Stuart,
marché ewen faisant en toute occasion, Sherwood, Borgia, Cherrier, Duchesnois,
ils deviendroient sana aucune, valeur, Ferré, Bresse et Richer, 8.
comme toutes les choses quisont à grand Mr. Cuvilier président d'un comité
marehé. Mr. Stuart dit oue le membre qui Spécial no:nmé pour examiner de nouveau
avoit fait la arotion (Mr. Taschereau) le Bill pour l'établissement d'une banque
s‘étoit trompé lorsqu'il avoit avuncé que en cette Province, présenta le bill et le
lu Chambre des communes en Angleter- rapport du Comité Spécial. Sur lu motion
re votoit toujours une adresse de remer- , de Mr. Cuvilier ll fut ordonné que cet
ciments, pour chaqumessage de Sa Ma- ; objet scroit pris en consideration Mardi
jesté : que les journaux de la Chambre prochain,

des communes prouveroient facilement | gums
que plus d'un message reçu par les come
munes, n'avoit «té suivi d‘aucun vote de

 

NOUVELLES ETRANGLRRS.
remerciments ; qu’au surplus le mem- renao
bre qui avoit faitla motion Mr. Tasche-
reatt accordcroit sans doute, qu'il y avoit FRANCE.

quelque différence entre le Roi d'Angle-
terre et un gouverneur cn cette Pro-
vince, .

Myr. Borgia parla contre ln motion et
dit'qu'elle tendoit à afoiblir.la dignité de
Ja Chambre par ut acte de conduscen-

dence inutile.” Il s‘étendit sur l'impor-
tance que la Chambre des communes en
Angleterre, sattribue ‘à elle-même.et
cita une anecdote de Charles II qui di-
sat, qu'il regardoit les membres de cette
chambre comme autant de Rois. La
Chambre des communes cà Angleterre,
ajouta t il, a votéfdes remerciments au
Tord Nelson ct au Lord Wellington ;
daus cette province la Chambre des com-
-munes à voté des remerciments au der-
gier Orateur,feu Mr. Punet et aw colo-
nel de Salaberry, mais il seroit ridicule
de portor des remerciments dans le cas
actuel. Co .

Afr. O'Sullivan s£ leva dansl'intention
de‘rupporter ln motion. Il ditqu’il se
trouvoit bien malheureux, en‘parlant pour
Aa premicre fois duis ln Chambre, de se
tranver en opposition à quelques uns de,

- tes amis partieulièrs; mais que tant qu'il
auroit l'Honneur d'étfemembre’ da Par!
lement, il se guidevoitd’après son pro-;
pre jugement, mon pas surl'opinion de
. qui ce fut : qu'il sorèit le dernier  pro-
monivoir- aucune mesure qui féndroie à
diminuer. la dignité de cette brghéhe de
ls: Legislature dont il avoit fffonneun
. d‘être-membre, maigqu'un vote dé remer-
… ciment danslecas actuel, nepouvoit pros
.duire cet effet; tout au contraire, Il
. appella attentionde la'Chambresur un
:.exnosédealquestion, en faveur dclainotion
+ Iécoitven ê Ipgonnoissance de l-Admi-
-mistratour, en ,C f, (# n‘importé du
quelle.maniere) qu'il ; avoit une diset-

-ite't,- Il ,nfysavoit pour lui,a

Du London Morning Chronicle du 11de Déc.

Nos lettres de . Paris sont de plus cp
plus sombres. Dans lu Chambre dus
léputés il s‘esl formé un comité sucret où
il a été proposé :

1. De condamner à mort tous ceux
qui avoient voté pour lu mort de Louis
XVI

2. De transporter tous c«ux qui
avnient accept des places sods l'usurpu-
tion ; :

3 De bannir de France tous ceux
qui avoient prèt* sermeut à la constitu-
tion de Mui dernier.

Si ces mesures étaient mises à exécu-
tion, il y aurait un million cinq cent mille
individus de sacrifiés. Muis quuigue la
chose ait été proposée pur quelques unes
des têtes les plus chaudes, d'autres ont
trouvé qu'elle auroit un effet tropiéten-
du, et les propositions'ont été aimendées
de maniere à réduire le nombre des vic-
times à un million.

Extrait d'une lettre de Parit,

Les Anglais qui sont à Paris, et qui

théatres et les bals du’ duc de Welling-
ton, s‘imaginent bien connoitre Paris et
la France, et pouvoir juger mieux que
personne de l'état du pays et des sages
mesures du roi et de ses ministres. Ces
gens écoutent aussi les débats dans le
Parlement Français, et prennent pour de
fort belles choses tout ce qu'ils entendent
concernant la charte, lu constitution ct
l‘autorité limitée des ministres. Le des:
potime et la terreur sont à l‘ordre du
jour. Les prisons.soni toutes si, pleines,
que bientôtil n‘y aura pus d‘autre mo-
yen a prendré que de changer quolque
grande ville en une prison. Dans l‘Ab-
baye il n'y a pas moins de huit géneraux,
outreles colonels ct une infinité de per-
sonnages dislingués qui ne sont pas sur
la liste des proscrits du mois de Juillet.
Pas un d'eux ne connoit'la raison ‘pour
quoi il est arrêté. Le général Belliard
est de ce nombre.‘ ‘Ils ne sont accusés
d'aucuncrime,mais sont tenus étroite-

twe ucune néces- .
Bité defaire part te’cetleinfyrmationala
Chambre :; il pouvait le faire, il pouvoit
également. nele faire pas. . Sir Gordon

-»Drummond svoitjugé propos den infoz-
mer laChambre: c‘étoit desa part un‘acte
de bienséance, en même tems qu'une

* preuve de bienveillancenaturelle. Les
individus .dañs la société de doiventdes
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q@flgies jours. -

fréquentent le bois de Boulogne, les }'

Mudan2 Motezs qui à longtorms résidé
en.Angleterre est arrivé à “Paris, il y-e

1 a
5

- C'étoit hier que M. Lavalette devoit
être exécute, s'il se s'étoit avant hier au
soit.échappé pur le moyen suivant.
Madame Lavalette se rendit à la, pri-

son avec sa fille âgée de I2 uns, et une
servante, pour diner avec son mari. À 7
heures dusoir, la demoiselle et la ser-
vante sc pr/senterentä la porte extérieu-
re de la prison pour sortir, soutenant
une personne qui paroissoit être madaine
Lavalette, et qui étoit enveloppé d'une
rube de peat, avoit la tête couverte d'un
large bonnét, ct tenoit un mouchoir sur
ses yeux : toutes les personnes apparte-

nant à la prison étant présehtes. Comme
elles étoient accoutumées à voir trois per-
sonnes aller à lu prison tousles soirs, elles
ngligerent de s‘assurer de l'identité de
lu personne de madameLavalette, par un
sentiment de comp“ssion pour lu malheu-
reuse situation de cette dame. Cing
minutes apres le concierge étant cntrs
dansla prison, n‘y trouva que Mndume
Lavalette, il s‘écria aussitôt (comme le

éœura ct leurs maris, fônt fannis du fo
aume /À perpétuité, et sont tenus d'en
aortir duns l'espace Sun mois. sous tes
p nalit:s pronolicéta pur l'article 91e
du code p:nul. lis ne peuvent jouir
d‘aveun droit civil. ni pésséder aucune
propriété, titre où pension à cux accordet
gratuitement daus le royaume; et ils se.
ront tenus de vendre dans l‘espace de
six mois les propriétés de toute deseripl
tion qu'ils y peuvent posséderà titre oné-
reux.

5. La présente unni-tie nest point
applicabie aux personnes qui auront été
poursuivies oujugées avantJa publication
de Ju présente lui : les preséeutions sc.
ront continuées, vt les jugemens exécutés
conformément aux loix. -

6. Ne sont pas compris duns Ia pro.
sente ntnristie les crines ou torts confre’
les particuliers, À quelque époque qu'ils
aient été commis ; les personnes qui ep
sont coupables seront poursuivies selon
la loi,
Ceux des régicides qui en dépit dtuns)

clémence presque sans bornes ont voté
pour l‘acte additionnel, où nccept des déclare madame Lavalette) “vous m'u-

vez perdu,” Madame Lavalette le pri
de ne pus do: n.1 l‘al:armne imniédiatewient
de crainte que son mari ne fut ratrappe,
si on le pousuivait tout de suite :elle s'ef-
força de ke retenir par le brus et déchi-
ra même le manche de son habit. Lu
concierge sourd à ses pricres, courut aux
autres, criant, “le prisonnier s'c-t échaps
Pé,” et ordonna aux guoliers de le cher-
cher de tous côtés. Deux d'entr‘eux
rencontrerent sur le pout neuf, la chai-
se dans laquelle Madame Lavalette étoit
venue à la prison, mais il n'y trouverent
personne, Auseitôl que sa fuite fut con-
nue, le ministre de la police générale ct le
préfet de police, se rendirent à la con-
ciergerie, ct interrogercat toutes ies per-
sonnesemployées. ll a été donné des
ordres pour arrêter le concierèe et un
portier qu'on suppose avoir favorisé lu
uite.
H a Été envoyé hier des estaffottes sur

tous les points, et il n'a été permis à au-
cune voiture publique où privé desortir,
les barricres ayant été fermées, aussitot
quelu fuite a été connue.
Le 23 Déc—Le Gén. Cambronne est

débarque le 16 à Calais, d'Angleterre,
et n été aussitht conduit à Paris, pour
subir son proces,
Le Général. Excelmans est encore à
Bruxelles.

Bosron,le 3 Mara.—Lenavire Nelly,
Capt. Eken de Liverpool, a apporté des
nouvelles d'Angleterre jusqu'au ES et de
France jusqu'au 12 de Janvier.

Paris, 5 Jan.—Madame Luvallete est
encor à lu conciergerie au secret. 1!
n'est pus permis à son médecin dela visi-
ter, Elle est très mal. Lavallette a
certain-munt passé par Bruxelles, et ses
amis afioment publiquemement qu'il est
déjà en sureté en Bavierc.
Le 7 Jan—Le 27 du mois passé, les

Anglois évacuerent les cazernes du Mon-
Blanc. lls occupent encore celles dela
Rue du l'auxbour Poissunnaiere, et quel-
ques villages au nord de Paris, ainsi que
les hauteurs de Montinartre.  Celles de
Chaumont ne sontpius garnisonn es.Les
barrieres de Paris ont (té livrées à la
garde nationale de Paris, excepté celles
de St. Denis, de la Courtille, &c. que les
Anglois occupent encote.

Il paroit que Fouche sera joint par
plusieurs de ses anciens collégues révo-
lutionnaires, vd qu'onse propose de ban.
nir à perpétuité du Royaume, quatre
maréchaux, savoir 0 Soult, Masséna,
Suchet et un autre dont j'ai oublié le
nom,

Loi d'Amnistie telle qu'elle a cle passée
par les Chambres.

Art. 1. "Une pleine et entiere amnistie
est accordéeà tous ceux qui ont pris part
directement ou indirectement à la rebel-
lionet à.l'usurpation de Napoléon Bona-
“parte, saufles exceptions suivantess -

2. L'ordonnance du 24 Juillet con-
tinuera àetre exécutée à l'égard des
personnes comprises dans l'article de
cette ordonnance,

8. Le Roi pourra dans l'espace de
deux mois, à dater de la promulgation
de la présenteloi, bannir de France, ceux
des individus compris dansl'article 2 de

offices ou emplois de. l‘usurpateur, cf
qui en agissant ainsi, se sont declares les
ennemis irréconciliables de lu France ct
du gouvrrnetsent logitime, sont bantijs ‘
pour toujours du roymame, sont <cour
d'en sortir danis l‘espiu e d'un moi. -ou3
la pénalité infligee pur article 59e di
code pret 3 Usn: poureont y joute d'au-
candroit civil, ni posséder aucune pra.
prifté, titres ou pension « eux accorde
gratuitement,

Corvesponduice privés.
Parts, +3 Fanv,

Ce n'est qu‘av-e regret, que je vous”
apprends, que nés avons rezs dus nou
velles aifhigeuntes. de Lrcats. par cæpport
aux troubles sé, 1x, qui ont vu tien der,
niérement dans cette ville, Je cui po
le présent iucapanie de vors done
dail de ce qui sust passé. Tow:
J'at'appris, s'est qn'us ead sombre des
Bonapartistes, c£ du Jacobins ac sont ae ‘
semblés sur la place des Terreuvx, et.
ont paradédans les rues de Lyons, en
menaçant de massaccér les Royalistes
Us avoient à leur tête un officier resid,
de l'armée de la Loire, qui poitoit le:
buste du Roi de Pons. et qui crinit, ‘
Vive l'Empereur, vivele Roi de Rome. Lay
com-vandant de Lyons a rassemblé aus
site la garde nationale, avecies troupes -
â sa disposition, et a dissipé les insur-
gens. Mlyaeu,du sang répund 1 of
quelques vies perdues. Quund le ders
nier conrier quitta Lyous, l'ordre et ‘a
tranquillité avoit été rétablis par la coma
duite ferinu et nctive du commandane
supporté des royalistes. J'armi les chaif
de cette insurrection, qm ant été'arrètés,
et qui sont en prison. il y a plusieurs
personnes, qui occupoient desuluces soux
le préseat gouvernement ne € :
sont avoir été les princi
de la révoite et de la ré

+

PauX inglizaceurs
beilion, ;

l'observation de Me. Boneld dans 13
chambre des députés, savoir: “que 13
sureté future du pays dépeadoit entière :
ment du bon choix des officiers du wo
verneinent mème dansles plus petitserie ‘plois.* Ilajouta ceci” Je mc permets
de dire encore une fuis que nous avonspay. assez cher le droit de demander au
gouvernement la garantie de notre socy-
rité.
I s’est fuit plusieurs ass

amis de Tulleyrand : ilson
pourparlers avec lui, et it parcit décidé -
à ne pus quitter la metropole,a :nuîns
qu'il u*ysoit obligé ar la bree, :

Mde. Lasa'ette est enfin remi
berté. Le tribunal & déclaré
avait aucun sujet d'uccusa

L‘on rapporte qu'e

emblées des
à eu plusieurs

se enli-
qu'il, n'y

ton contrelje.’
> ile s'est retireddags

la maison d*un de ses amis, pour éviter,
les visites-et les complimens desdes,
et de ceux qui sont les adu'rateues
de l'affection conjugale, et-de l‘hcroigme
dubeausexe, =— and; cu na ER

Dernières nouvelles d'Europe.
ARRET DE Sir R. Wizsun &c.

Copie d‘une note adressré a l‘'Amdasttders
Anglois par ¥le- Duc de. Richelieu

Paws, 18 Janv. 1816; -  la dite ordonnarice, qu'il lui plaira, et qui
n'auront pas subi leur procès; et dansce ! “égards mutuel#: lo mêmeprincipeexjste

entre les‘ corps politiques; en consé-
- quence ce n‘étoit qu‘uni acte de respect
.convenable et réciproque de la’part “de

“laGhambre,de faire une adresde de remer-" --
ciments au ChefduGouvernement pourle|

© Messagequ'ilavoit envoyé Mr.0'Suillivan*
- ditqu'il n'étoit pasraisonablé de supposer
que ce seroit un aête de'condescon ance’
peuconvenablé non plus ques‘ilnes‘âgis-

«Boiquodtégurds mutulagntrs lesparticu.
Aiars ;. que lon convenoitdes deux cotés’ _-

ment emprisonnés arbitrairement,sans
interrogatiôn ni procés, selon le bozi plai-
sir du ministrede'In police. ©

ofl

. Jew-Yonk, le 29 Fév,
La gocttetiD

‘Bourdeaux & apporté des papiers de Pu-
ris jusqu'au 26-Déc...… |

as Papi20 Dé|
Legén. Cambaceres aélé arcité et

Conduit à l‘Abbaye, i“!

inna, capt.. Porter,de

+ Lag2 Décembre, P
écard est à Bruxelles. }

t

cas lés dits individus sortiront de France !
dans le tems qui leur sera prescrit, et n°
rentreront pas sans la permission expr
se de Sà Majesté le tout sous peine de
transportation. Le Roi peut aussi les
priver‘ de tous biens ct pensions quidi
‘peuvént leur avoir-été accordées à titre
gratuit. :
"4. Les ascendants de Napoléon Dre :

naparte,ses oncles et ses tantes, ses’
neveux’. € ses pieces, ges ' freres,
leurs fémwes ep leurs descendants, ses

: I
+4 à

| soussigné se voit obligé de’

: Ce n’est qu’avecdessentimens
de regrêt et ‘de Jouleur que#le

connoitre à Sir Charles Stewart,
que plusieurs sujets: - de “Sp
Majesté Britannique paroissënt
avoirprisune part activedasTescoupables  démarches..quérlpn
fait contre le Eepvernement de,RL salen .Ol.
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= 7 “32 R svussigu.
vient de recevoir du ministre de
olice, que Sir Robert Wilson,
vir. Bruce, et un autre individu,
quel’on croit Anglois sont accu-
scs d‘uvoir favorisé la fuite de
Lavalette. Leur proces va com.
mencer : mais le soussigné en
J'unnonçantà Sir Charles Stewart
l’assttre en même tems, qu’ils au-
ront toutes les facilités que don-
nent nos lois pour leur justifica-
on, et que les formes protectri-
‘ces du procès seront’ strictement
observées à leur égard.

Le,soussigné, encommunicant
‘eeci à l’Ambassadeur Anglois,
commesuite des égards quecette
coura eu de tout tems pour le
gouvernement de Sa Majesté
Britannique, a l’honneur de re-
nouveller &c,

Panis, 13 Janv.

tTonsieur, c’estavec surprise
.q>« plusieurs Messieurs Anglois,

; + <lwquels sont le Gén. Sir
bore Wilson, Mr. Crawford
1" eve» Mr. Hutchinson ont
éicurités ce matin, que leurs
[robes ont été saisis, etqu’ils ont
ét: ‘ais dans les prisonsdela ville
sorts fy direction du ministre de
Force,
Commej‘ai souvent manifesté

à votre Excellence la résolution
où j‘etois de ne protéger, au nom
de mon souverain, aucune person-
ne, dont la conduite pourroit nui-
ve à la sureté de ce gouverne-
mont; j‘aurois été flatté, que,
come Ambassadeur Angloisédla
courde France, votre Excellence
m’eut honoré de quelqu‘avis, qui
put prévenir la nécessité d’une
exnlication ‘officielle, pour un
proc:té de cette na.ure, envers
‘uh individu, dont les services et
le rang garantissent en quelqne
sorte la loyauté de sa conduite.

ad
.

 

Bnuxertes, le 23 Janv.

D'après des lettres particuliè-
ves de Paris. Mr. Bruce, au pre-
mier examen, qu’on lui fit sur la
fuite de Livalette, à repondu de
Ja niiére suivanteaux questions
qu'‘ouloi a faites,
12 Votre nom ?-R. ny a
lerschine, qui ne conuoisse mon
fou. «cz n’est la police de
Paris, -
2 Q. Quel est volre pays ? —R.
Le pays guia conquis la Fran-
ce -

-Q. Avez-vous assisté Lavalet-
te danssa finie >—R, Je distin-
gue- -si vous entendez sa fuite de
In prison, non: si vons entendez sa
fuite du-Royaumiede France, oui
je pourroit parcillementdire non,

+ maisje dis out. Q. Quels furent
les inotifs, qui vous firent agir
ainsi? R. mes motifs lo. pour
cauver un individu percécuté : 2.
Pour servir Phumanité. 8. Pour
répondre à l’appelfaite À la loyau-
Angloise, appel, qui n‘a jamais
éte faite envain. Lavalette est
-entré chez moi ct me dit: “Jé
suis Lavalette; je. viens d’échap-
per de prison; Je vois quelques
ensd'armes au haut de la rue;

"j& n’bse âller plus loinide crainte
d’étre'arrété ; je me jette entre
vos bras ; je.me.confie à là géné.
xosité Angloisé : sauvez-moi.”

* Alors je pris.mon uniforme, et
l'en revetit, après quoi j'ai’ con-

‘ certé avec mes amis le moyen de
ie. transporterHors du Royaume,

+, Jai resolu’da lefire:moi-héme,
“et Jai conduit: Lavalette hors de

|dent,Op.notonsa  

*. 2.aNCedanswa piupre VoiLu-
te. Cet entreprise eut lien par
le moyen du déguisement &c.
 

Le tens a été extrèmementri-
goureux pour la saison cesjours
derniers. Le Thermomêtre à
descendu à 15 et dans quelques
endroits à 20 dégrés audessous
de zero de Péchelle de Faren-
heit. Hier il a toinbé beaucoup
de neige ; et elle est mainte-
nant de quatre à cinq pieds dans
les bois. Gaz. Queb.

ELECTION.
Etat du Poll au Comte de.

Québec. - :
MencrEpi, le 20 Mars,
lors de l'ajournement,

Mr. Brchaut............413
Mr. Gauvreau.........385
Mr. De Bonne,........290
Mr, Lessard,.. .........215

Etat du Poll de la Haute ville
de Québec.

~ Jeupi, le 21 Mars.
à trois heures et demi.

Mr. Vanfelson..........150
Mr. Déncchaud,.......127
Mr. Fletcher,............60
Coster’ DE DORCHESTER.

Etat du Poll pour le Comté de
Dorchester Mercredi au soir,

le 20 Murs au tems de l'ajour-
nement. .

Mr. Davidson,.........472 -
Mr. Sawson.........297 -
Mr. Taschereau,......189

Gaz, Queb.
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Par les papiers des Etats-Unis, nous
avons des nouvelles de Londres jusqu‘au
#0 Janvier, et de Liverpool jusqu‘au ler.
Février, Co .
Les rapports sur l'étut actuel dela

France, sont très contradictoires. Les
uns lu représentent duns un étut le tran-
quillité parfuite, les autres disent qu'il
têsne encore de la confusion dans dif-
férens endroits, et-que dus troshles sé-
vieux sont uur lo point d'éclat«x.de nou-
vean. .

Il paroit existor des différends sérieux
entre l‘Antriche et la Bavière, ct il" est
dit que la Prusse prend le parti du Roi
de Bavière.

Il y a un rapport dans les papiers de
Londres du 23 Janvier, qui dit, qu’en
nombre de prisonniers François «any “ile
ste, LIéleue avoient fofiné le compl, de
s'emparerdel'île au nom de Napoléon ;
que le chef de" ce complot’ avoit - une
commission sign£‘ de Bonaparte ; que
le tout fut découvert ; qu'il y avoit piu
de troupes a leur opposer, ct. qu'ils au-

  

md

roient pu réussir sans l‘arrivée du Minden |
vaisseau de 74. Mais ceci demande con-
firmation. Ce er

T1 paroit que le Prince Régent ne se
rétablit que lentement de sonattaque de
goute, et qu'il ressent encore les inconvé-
-niens, qu‘acompagnent ordinairement les
attaques d‘unce maladie aussi douloureu-
se.

 

Mardi dernier legedéral:. Wilson:ét sa
suite arrivèrent de New-York en cette
ville. et en partirent Vendredi-pour Que-
bec (On pense qu‘il ne-prendra les rènes
du gôuvernement, que lorâque Sir Gor-
don Drummond quittefa laProvince.

5 à -
 

Nous avons reçu-plusieurs communi.
_citions ; mais le manque de place nous
-empêche deles insérercette semaine“

 

. (COMMUNICATION) ~~.
Mn. Pasteur: ©.
“" YQUELQUE répujnarice que raie: mel,

faire imprimer toutvif, jo ne sadrois
‘m'empêcher devôus écrire un: mot, au
‘sujet de l‘assemblée “qui eût lieu le 7
du courant à la chambre .des nou-
velles, et dont il a ététantet si diverse-
mentparlé. J'étois présent pendanttout’
“Je tems, j'ai tout-iuet- tout entehiduiune
seuls chose excefitée, . Je wepx:dire la
nomination de Mr, M¢Leod soso Be,

1

, .

1,608, Le Président, allaitnous expliquer
le sujet de l‘assemblée : jé g'tois pug le

. (seul a qui cette nomination toit Étrangé-
Core. Cur plusicurspersonnes me demandé

rent “qui l‘'avoit nommé président?”nous,
pensames, ‘sauf meilleur avis -qu’il étoit
deja président lorsqu'il était sorti de
chez lui pour se rendre À l'Assemblée,
Voilà une digression, continuons : j‘en-
tendis plusieurs des membres de la der-
nière chambre donner avec beaucoup
d‘élaquence et de force lès raisons et les
motifs qui avoient dirigé leurs votes dans
la chambre; je m'uttendois que Mr.
Fraser nous doi.nevoit un petit apperçu
des discours qu'il avoit faits, -lorsqu'il-
avoit-voté d'une manière différente de
ceux qui venoient de parler ; mais rien
ne put vaincre sa môdestie à cut égard ;
il sembloir se souvenira merveille de ce
que les autres avoient d't. mais nese rap-
pelloit pns de ce qu'il avoit dit Yuin ine
et pour tout dire aussi les autres ne s'en
#ouvenoient pis non plus ; encore une
digression. Je crois que je nfarriverois
jamais à la fin. Depuis l'assemblée j'ai vu
unécrit signé 4. N. McLeod Chairman
darïs fequefce Mr. parcit axiurer que la
majorité présente éloit en faveur d'une
adresse & son Excellence : je dis, paroit,
parce que celan'est pas ‘ort clair. Je me
permettrai de faire quelques questions,
ale priant d‘excuser lu liberté gran-
c.
Puisque l'Assemblée étoit ‘ convaquée

pour faire une adresse, pourquoi n'a-t-on
pas procédé àla dresser, si la majorité
‘toit en fuveur de la mesure 7
Pourquoi Mr. McLeod s‘opposa-t-il

Rn instant à ce que l'on prit l'opinion de
: Assemblée sur cette musure et pour-
quoi vouloit-il que l'on dressât l'adresse,
de Saito, qui ne seroir signée que deccux
qui s‘approuvero.ent, Ne sembloit il pus,
var cette mesure, craindre le sentiment
de Ia majorité qu'il invoque actuclle-
ment. .

Pourquoi, Mr. Gerrard sfest il écrié,
Ha glorteuse minorités i} waveit pas suns
doute-le:s in de consoter ceux qui étoient
Appasés à ‘celte mesure, et qui se se-
roient trouvés dans la minorité sil'on en
croit Mr. A. N. MeLcol Chairman.

Ces questions sont les raisons que nous
avons d'ussurer que la majorité présente
étoit opposée au projet de l'adresse,

Le

 

Mn. PAsrkun.

En lisant l'autre jour la dernière
Nuisance Publique, je vemarquai - que
Yahoo Maral dounuit-- entendre que
Mr. Sherwood nvoit changé de réligion
atétoit devenu un Cathonique Ruwnain,
Ruoique cette assertion soit fuussu, ce-
pendant on rencoutre rarement duns les
cages de lu Nuisance, des mensonges
aussi benins, et aussi peu malicieux, aussi
fnnozents ; et je crois vraiement que si
Yahon Marat ne fait jamuis pis, il ne fera
de mal äpersonne. Mais il circule une
histoire terrible sur le compte de Yahoo
Marat lui même, dontje vais vous infor-
mer. Ondit généralement qu'il va se
fairejuif, qu'il veut se faire circoncire,
et qu'il s'est adressé à un de sea voisins
pourlui faire Fopération délicate de la
circontision, On espère que le Bureau
de la Nuisance feta sortir tous les jours
un bulletin pour annoncer à la province
l'état d'urte santé russi pi

 

 

progieade l'opération, Ce
B.

cour VE we ee)

GOELETTE-
4 VENDRE, ’

prochain à ONZE heures du matin, à la
orte de l'Eglise de la paroisse de Belœil,

seravendueet adjugée au plus haut en-
chérisseur la GOLLETTE nommée CecILE‘
du port d'environ dix-huit cens minots,:
en hivernement à St. Antoine, ' Riviere’
Chambly, enyiron-unelieue audessus de}
l‘Eglise, avec tous ges agréds,’ cables,
ancres, &e,

‘Montréal, ‘23 Mars.- { 44-29
. : cu.—ref SrA

ooh var K
hid : OU A is

qi cas anehg
; WOUER; brs,

wiv, .“ier ea 2 VUE

et-à prendre ,possession-le-1rMais

CETTEbelle: et. grande Mar-
son tituéedans’le Faub
près cetteville, rueSt. -UFbin, et occupée‘PurH-Johnson-Ecr.-== 2 ga €

7 Pour lés conditions,il fautdrgiser
= Ji, Bot) EénRaeStRaulen| cite,
ville, prèsile-Nouveau-M Br:oha

CRen»
-

LRM a
Megs Tiana ipa Gin

précieuse, et les .

[LUNDI, LE HUIT AVRIL |

g St. Laurent|-

NOUVRL ETABLISSEMBNT.

ERNIEREMENT arrivé ‘dans 9%
Ville, a l'hosneur de preveñir les

DAMESetles MESSIEURS,deMon-
tréal, qu'il s’est associé avec Mc Lou
PAunehn, Patissier,- Rue St: Vihceïit, vis.
à-vis l'Audience oh il a ouvert:un mogu=
zin de Confixeur, Patissier et. liqueuriste;+

ral,” : ( : :
On trouvera chez. lui toujours; nn -Laset

sortiment de liqueur, patisserie &c. lea
Aubergistes -&c. qui désirefñjent avoir
de lu liqueur s‘adresseront à la dite so-
ciété, du il pourront s'en pourveir à: 6m
prix raisonuble, ct tops ordres qui luis.”
rant envoyés seront ponctuelleinent exe ;
écutés. Jean B. (5. infopue.en outre les
jeunes Gentilliommes de-luville eË des
environs.qu‘il a ouvert unEcole D‘armess
où il montrera dunsle atilele plus moder,
nela pointe,la contre pointe etlkespddropeg
1! se flatte de donner uneentière satiss
faction À ceux qui voudront bien l'hoño-
rer ‘de leur compagnie. Te

UNE MAISON de Piers
d‘environ soixante sur quaran

pieds, située à St. Antoine sur le bord
Ouest de la Rivière Chambly, et aux un
Emplacement ou Terrain d'environ de
arpents et demi en superficie, dont ude
grande partie est de terre à Jardin DF
8 aussi toute la charpente d‘un Hnngard,
de soixante sur trente pieds, d‘une Ecuy-
rie et d‘une Remise de Calèche, avec
une honno quantité de Pieux de cédre,
‘Jui ne seront point comptés y ayant quel-
ques pièces de charpente ct peu de
gatés, Cette Maison est dans une des
Plus belles positions de tonte lu Rivière,
à moitié distance entre Je Fort Chambl;
et le Bourg de William Henry oa Sore),
et qui conviendroit très bien à quelqu'un
qui voudrait se retirer et demeurer en
Campagne : ou pour y:établir un come
merce en gros ou détail, une Auberge
ou Hôtel ; et seroit aussi très convenn-
blement situé poyr une, Maison de Poste
et de Traverse: principalementpar rap-
port‘au chemin quisgénéralefnent'estpins
hoau de ce’côté delà ‘rivicre que de
l‘autre, au moinsdepuis Chambly jusqifa
ladite maison. et Ja rivière-plus étroite
13, qui St. Murc.et St. Charles où ‘If -
træverse est nprésent: “Il, Fau£ s'idrossér -
au Propriétaire, =~ Tw TR
 <* “LOUIS MARCHAND. :
Resident:gu- VillageSEPT0
Ours à trois lieuraplusBüs 3 = 77+7%
que la susilite Maison. }- 1! pa
N, B. Si quelqu'un souhaitoit’ansdi -

defaire l‘acquisition d‘une Terrè dansilp,
Paroisse de St, Ours, le-surhomme pour-
roiten procurer une de trois arpents sûle
trente ; aussi sur le bord ouest de‘la dite
riviere, qui a une Maison. Grangeet
Etable dessus construits, et. sur laquelle
on peut semer plus de vingt minote de

; grain annuellement. * Uné partie, ‘di
rix d‘achat resteroit entre les mains de
‘acquéreur, ou en payantl‘intérèt égal
jusq‘à la majorité d‘un Enfant mineur
quia environ douze añs'apréseht.

' ee 00 +e
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|. STOREHOUSES |
TO BESOLD, ANDAL50"A FARM,
"THE attentionof:Purchasers

is called to the Sale “which is to,
take place at the Sheriff's Office at Mon.
treal, on TUESDAY the{81hcurrent,
of the spacious STONE-STOREHOU-
"SES in St. Paul Street,now'oécuÿied:by
‘Mr. Nicholas Osborne and by Messre.
.Samuel Bridge & Co. .The terms of
payment for which will be mage:casy to
the Purchaser, the particularsiofwhich
‘mijbe known at -the ie Ofide,

l'the property of Mr. Fraser on ;
a valuable Quarry ofbuilding Stoge. .
‘Montreal; Marc18, 1816...5.3
Ca

ya?

superbe. Jardin,entres. bon-étht,” Come
pa

plants.d'arbres frultiers ‘ét'autres;&c:
¢cung Maison bich 19

ERATE unjeidinief© AV
oy Aus oupr, tine Maison sur le ter.
TeA onto.sûr la Schtiruutionde

vtRüe Sanguinetqu'on,sé proposed'ou-.
dsl, duCham de'Mars, Ë “ ;

ablé;très-côn-A ra *

“gl
|.Stadresser à cetté Imdpritmétie où au

85 da No - a rN fa“Soussi é propri : ’ . * EURE. ; : i” ANT RURORDTAROHIO PREROROROT

JEANB.GIRARD® |

où il solicitela faveur du public en.généen-
A +

A VENDRE. :

-Andalso for the Farm at St.Mary, late’St. hich,So

ç. : :

ÀUrpremier deMai'ptochainjun,



Robert Armour,
-+ No. 832 Rue St. Paul,

À: à VENDREun assortiment.
étendu et choisi de Liqueurs, soit en
grande quantité aux Marchands, ou en
fhoindre aux familles. ‘

Tho. Sucre, Café, Epices, fruits, ma-
finades ct beaucoup d'autres articles en

"| it.

+. 9 . °

. d'Epiceries,
Quelques Caisses de CIRE l‘usage des
Eglises, Chandelles de Cire et de Blanc pieds
deBaleines.

: - CLAINCAILLERTIES.
Per d‘Angleterre et de Suede, différentes
sorte de fer-blanc,feuilles de tolès, clous,
Coffre-forts, Chaudieres à Potasse, &c.
“AVec un Assortiment général de

Marchandises Seches,
de Laine, deToile, de Coton et de Soie
dont-la plus grande partie a 6té reçue par
des derniers, vaisseaux; avec des Mar-
éhandises dés Indés, et une grandevariété

aArticles de Gout.
Il sera accordé un crédit généreux ca

donnant des surctés.
Dec. 1815.

©£50 Reward!
WW HEREAS some evil dispo-.
sedperson or persons did on the nightof.
the20th ult, enter,the Shipyard of the|
late James DuxLop, Esq. and upset the
Kecland Stern Pdat of a vessel now
building there, and otherwise damaged, |
the other parts appertaining to the same. ©
Theabove reward will bepaid to any per-
gon who will give information tothe Mas.
fer Builder at the Shipyard, of the per-
son or persons who are guilty of the sa-
Qe, upon higor their being convicted.

December, 2,1815.

-eË50 de Récompense.
Vu que quelque personne ou

rsonnes.mgl intentionnées ont, dans la;
fluit du 29 de ‘Novembre, renversé la
Quille ét L‘étambord d'un Bâtiment
maintenant én bâtisseau Chantier du feu
Ames Duoxcop, Ecr. la susdite récom-
ensc sera donnée à aucuno personne qui

Sinners information au Maitre Charpen-
£ier au Chantier, de la personne ou des

rsonnes qui ont été coupables du
Suit, de manière à ce qu’elles roientcon-
-Vainques. A

1 Decembre 2,1815. 73
LL : —_

T4E Soussigné a Phonneur d’in
former Messieurs les Curés de campagney >

Au'il a apportéde France des
_. Damas de Soie à l’usage des

 

LA l‘Achigan, paroisse de l‘As-

de gré-à-gré,

somption une TERREde trois arpents
‘et trois perches de front, sur entre soix-
ante et six et soixante et quinze arpents
de profondeur: située à la porte de trois
moulins àfarine et d'un moulin à Scie: bor-
née par devant par la Rivière de l'Achi-
an, par derriere parla Rivère duSaint-

: Esprit; d'un côté par M. Seraphim La-
| combe,de l'autre par la Ligne seigneuriale

nommée communément la Grande Ligne,
“ avec une Muison de Pierre d'environ 36

de long sur 34 de large, avanta-
geuse pour le commerce, une Grange de
60 pieds couverte en bardeaux, une Eta- |

- ble de 40 pieds, une Ecurie de 20 pieds,
une Romise, un Puit, un Jardin, une Prai-.
tie, du bois pour faire des perches, et du
bois de chauffage, un Ruisseau ou Débou-

+ cho qui traverse Ia terre dans su largeur,
. premierement 3 30 arpents des bitimens

NOTICE,NOTICE;
TO-TAVERN KEEPERS.

HESpecial Session for quali_
fyingithose who are wishing to obtain Li
cencesfot Retailing Spirituous Liquors in
the District of Montreal; being ended;
those who have not yet presented

Tuesdayofeach week, in the weekly
sittings only, and not admitted at any
other days. :

By order of the Magistrates,
JNO. DELISLE, P.

Montreal 24th Feby, 1816 Qwks.

| AVIS
POUR LES CABARETIERS.
JA Session Spéciale pour qua-
lifier ceux qui désirent obtenir des licens ; ct qui vient ensuite repasser à un quart

d'arpent de ces mêmes bâtimens, Bœufs,
* Vaches, Moutons, Charettes et autres
, agrés pour un Cultivateur.

Pour plus amples imformations s‘adres-
ser à cette Imprimerie.

A VENDRE PAR

Jobn Blackwuod & Co-

Du VIN de Madcire, d’An-
dolousie et d'Espagne; quelques Pipes du
muilleur VIN de Denecarlo. 10 Caisses
de 10 douzaines chuque de Vin claret de
la prenuere qualite. 10 Pipes de Genie-
vee. Biere de Belle ct Hebbert en bou-
cauts de 2 à 7 douzuines chaque, Cire
blanche garpntie d'une excellente qualité
et à très-bon marché, et un Assortiment
général de

Marchandises Seches.
Montreal, le 8 Dec. 2041.

JOHN DILLON.
VIENT de recevoir par le
Ewrettu, un riche et bel assortiment de

Marchandises de Gout.

, Qu'il cxposcra en vente à la Maison
ci-devant “Motel de Montreal, surla Plu-
ce d'armes, consistanten :

Velour de Soie, couleur d‘émeraude,
de Rubic, ditto brun et noir; Tafetas
de Dantzic, de Bourbon, couleur
de rose, olive, gris, blanc, noir et brun,
Dentelles blanches, noires, ct de Micklin,
ditto travaillées et de Chantilly, habille-
ments de Soie do différents gouts, Bro-
osrd, Mouchnirs de Soie de Barczlone,
colorés,figurés, rayés, ct unis, Franges et
Soie, Palatines, Shawis cramoisis de 7-4
d‘Oufille, belle mousseline de Vittoria,
Mousseline garniture, Souliers de Da-
mes, unis et figurés, ditto de Maroquin
ditto ä la Wellington, bottines de inara-
quin, Souliers d‘Enfant à la Wellington,
vroi fil à dentelle et à border, Soie à cou-
dre ot unc variété de Rubans de gout

 

 

 

ù Eglises. ae. ui seront vendus üdes prix très: ri om modérés,
SeDEPLUS . Montréal, 7 Juillet, 1815, 7

-200. Dousaines de Bouteilles. de
VIN:de Bordeaux. A Vendre ou â Louer.
… -ADAM A. GORDON.

 S'adressér chezMars, Hooffstetter &
Fils, vis-*-vis chezMr, Fleming, trois por-
“tes plus haut que le Marché-Neuf. -
- Montral, ‘1 Août, 1815.

"7 GRAiNe DE IN
TERY LL 0
“A RGENTCOMPTANTsera

-

  

ET livrable au premier Mai
rochain, @n EMPLACEMENT situé au
auxbourg St. Joseph, avecune Maison

en bois dessus construite, tenant par de-
vant d la grande rue, par derrière à la
petite riviere avec un beau et superbe
ERGER Complanté d‘erbres fruitiers

-taire,
lAinñé paur’de ln GRAINE DE LIN, |, JOSEPH NORMANDEAUA plushaütprixdu Marché, par les Sous- alias ATHANASE.
“signés No. 72,‘rue St Paul (à la maison Montreal le 20 Janvier 1816.
“olsinéde gorge Platt, Ber.)
““ fJs onta vendre de 11 Peinture,de Fhui. |.
"36,dumastic: desvitres, des feuillets dof
Cetargoiota elques pieces d'étoffe

miy les-voitures,  .. :
pourAY ER 4-H./CORSE.

¥ Montreal, 11 Octobre, “ols

“A-LOVER,
SUR 2 OTC cui Égin a nerce gx se Ed
“ÀUpremierdeMaiprochain

ardip, ontres.bon-état, come

 

 

To beSold or-Let
AND possession given the first
of May. next, an EMPLACEMENT,
situated in the St. Joseph’ Suburbs,with
a WOODEN HOUSE theredn erect
ed; bounded in front by the main Strect
and in the rear by thelittle River; with
a handsome'and,supérbORCHARD of
fruit-trecs, For conditions apply to the
proprietor... : J i + 104 .

pue®dinghies. fruitiers et’ autrés &c.

Avec une matinbleslogesble:es
con.

‘vropble A,un-jardinièrs 7.Th

MLoser, oe“Maison’ sur Jp ter-

ein du_Soussigné,ufJi continuationHe
Ja Rue Ssnguinet qu'on's6 proposed'ou:

ryrinprda du, Champ.de Mars,
. S'adresser à cetteJmprimetie “ou au:

-Rgussigné propriétaire. + 170 7

ANT.:DEUBORD,;

JOSEPH NORMANDEAU. |
pesATHANASE,

; Montreal,Fanuary 22,.1815, Sus5

:.VENDRE par le Soussigné'
“Unguantité @HUTLEde Loup
Mari! en Quarts etenBarriques.

PIERRE MOREAU
Montreal, 2 Janvier. | '

pour les conditions s‘adresserau proprié- |

| rine ou äiBenj. Berthelet,

Ces pour vendre des liqueurs fortes dans
le District de Montréal étant finie. ceux
qui ne s¢ sont pas encore présentés se-
ront admis Je ivfardi de chaque semaine
en Cour de Séance hebdomadaire seule-
ment, et renvoyés à tout autre jour.

Par Ordre des Magistrata,
JNO. DELISLE, G. P.

Montréal, le 20 Fév. 1816. Qu

À LOUER.
Pour une où plusieurs années, possession

donnée inmédiatement,

UN emplacement faisant face
au Champ de Mars d'un arpent quar 3,
borné par devant au canal, et joignant
par derrière à Isnac Hall, le dit empla-
cement propre pour un chantier, &c.

S‘adresser à nr. Wm. Hail ou au
Soussigné,

B. A. PANET.

 

 

À VENDRE par le Soussigné
30 Tonnes du plus fort
ESPRIT DE LA JAMAIQUE,

10 Tonnes de Shrub,
et 25 Boîtes d’une douzaine cha-
que de la meïleure Liqueur de ls
Martinique.

F. GLACKMEYER, Junr.
Montreal, 1 Décembre, 1815.

cmtG cal seep

SCOTT & THOMPSON

PRENNENT la liberté d’infor-
mer leurs amis et le public. qu’ils

viennent de recèvoir par les dernieres ar-
rivées d'Europe. un assortiment de

Marchandises Seches,
très bic#choisies et très convenables au
commerce de cette Province et des Etats
Unis, et dant ils disposeront aux termes
les plus raisonables pour argent comptant
à leur Magasin Rue Notre Dameau coin
de la Place d'Armes.

19 Novembre, 1814.

Ecole de Danse.
LES Jeunes Demoiselles qui ne
sont pas Pupilles du Séminaire de Mr.
Andrews, rue St. Gabriel, pourront ce-
pendant être admises aux instructions de
Danse.

CONDITIONS.

Deux Guinées par quartiers, payables
d'avance,fet une demie Guinée d'entréee,
Les Soirs de Leçons sont les MArDIs

et les VEnDreDis à SIX heures.
Montreal, 20 Decembre, 1815. 3Stf

À VENDREparle Soussigné
150. Quarts de Harengs Fumés,
qu'il vient de recevoir en voie directe de
la Baye des Chaleuss. © a.
©." JLBERTRAND.
Rue St. Paul,prèslé Nouveau‘Märché

Montreal. le 13 Nov. 1815." ** ‘25t

 

 

 

Le Soussigné al’honneur d’in-
formerle Public qu'il disposed'unegran-
de quantité do Pietre Noire, Pierre
Grise, Pierre’ de-‘Chène, Pierre àPavé,
&c. Deplus une grande quantité de
Chaux; qu'il vendra etcharoyera dun prix
raisanchlcs.. ER Le RO
… yS'adresser au;Soussigné.àSte. Cathe-

Faux durg. St.

Laurent.

ua

À:VENDREpar cSoissigné
aRUM de J amaique et/des
I les15 .

 

' US eV it x Olt à

CE OUPORTELANCE.1.
"Mo nireal, le 28 Nov, 1815, 28: 

themselves, will be admitted on thei!

-Et quelqiiés- Quarts

J.BtéBÉRTHELET. hd

{de l’Ancien;etNouveau

a.AVENDRE"
= h UNEMaison et.uri

4 Emplacement vagdant, rué+
= St. races; ° borné” dat

‘ Côté par lu propriété de Lisp
Guy, Ecr. ct de l'autre par lu Maisada
maintenant occupée par Mad. Davidsonis

Pour les particularités s'adresserà
' M. JONES.

29 Fév. 1816.

”ÀLOUER.
AU prémier de Mai prochain;
une MAISON située dans la Rue ‘St:t
Paul, prés I'Eglise de Bonsecours, et les,
dépendances qui en sont spacieuses ét,
commodes, batimens, glacièreet jurdin!
“ Pour plus amplesinformations s'adres-
scr au proprétaire soussigné au Faux-
bourg St. Louis au bas de la Citadelle. 3

CHARLES PREVOST,pire. *

  

 

Montreal, 8 Mars, 18186. te

A VENDRE,
pe

A "Terrebonne un excellent
LOT de Terre, de deux arpents, sur le-
quel il § a un petit Vorger plaisamment
situé à l‘Est du village, avec une grande-
Maison de Pierre dessus construite. Lg
Traverse est attachée à ce Lot, etla'
Maison qui fut d'abord destinée pour la!
résidenced‘unefamiliede qualité, pourroit
avec peu de dépenses, être changée ew
logement pour des Passagers. Les ters
mes de paycinent seront‘très faciles à
l'acquéreur. Pourles particularit: <, s’a-;
dsser à F. H, Seguin, Ecr. à Terrebon--
ne, ou à Henry M’Konzie, Eur. monts
al, UW

VENDRE ou à loucr et
livrable le premier May prochain,

un EMPLACEMENT situé daus la.
Village St. Antoine, Paroisse déla Riv

 

quatre vingt dix pi:d3 de front, sur cenf
trente cinq pieds de profondeur; uvé&
une Maison dessus construite de qui-
rente huit pieds de long, sur trente da
large dansles aîles ; Elle est très £lé-
ganteetcommode pourle commerce; ella
peut aussi très bien convenir pour deux
inenages. st

Pourles conditions s‘adresser au propr
priétaire, es

A. GAGNON, N.P.,
Riviere du Loup, le 9 Mars, 1616.da Loup, 199Mars, 1616,[1

"Tous ceux qui sont endet&-
envers la succession de feu Messire Pierre .
Frichette, en son vivant Curé du Belæil
sont priés de payer sans délai Jc montane
de leurs comptes à messire J. B. Be
dard. curé de Chambly ou à Mr. André
Vodendeg dit Gade-bois,fils, à Belœil, c&
ceux à qui la dite succession peut devoie
sont aussi priés de
ptes én due forme.

LE Soussigné Curateur duemeuif
élu à la.sucession de Prerre HARTING,
Ecr. Capitaine à demipaye du Régiment
de Watteville prie tous ceux qui ont-dés
demandesà fuire contrela dite successiop
de lui produire leurs comptes duement
attestés, et ceux qui peuvent devoiradp
ditte succession sontpareillement avertit
de venir sans délai payer au Soussignér :

E. D'AUBREVIL HI
Curzlenr.

Montreal, le 3 Janvier, 1S16.

 

Aarr

Les Soussignés viennent de recce
voir et offrent à Vendre à leur sragasic
No. 44 Ruc Notre Dame.
200 Quintaux de morue Verte,
50 ditto ‘ ‘Sèche,

.. 8%. Tinettes de Sardines,
20Quarts de Herrangs fumés;
10 do. - do. Salés,
10 demi do. do.

- 6 ‘Tinnettes de ‘Truite Saumoné,
i d'huile._

r;Gab. FRANCREREJunt. & CE" |
“ Mohtreal, 25'Nôvembré, 1815. :

RRECEMMENT publié et:
VENDREà cette Imprinierie,

CALENDRIER
‘de-I'Année Bissextile-

1816,
Ces

    
  Récemment publiéetà; ANL vp

igidicelte. Imprimerie,vi
:L'HISTOIRE;ABREGR'E-

eau Testamentl’usage des Ecoles ct des Familles Clré-
tiennen. 

d
a
,

»
42-31

fz

viere du Loup, ct près de i‘Eglise-;.de

présenter leurs come : ;
«À /
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